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L’ organisationdu Landtag

L’organe principal du Landtag est l’assemblée plé-
nière, l’assemblée générale de tous les députés du
Landtag.

Il existe en outre 14 commissions dont font partie la
commission du budget et des finances, la commission
des affaires intérieures et la commission du travail, de
la famille et de la santé. 

Le président du Landtag est à la tête du Landtag. Il re-
présente ce dernier à l’extérieur et préside les sessions
plénières en alternance avec les vice-présidents. Il
forme la présidence du Landtag avec ces derniers. 

1, 2Kassel-Land I, II
3, 4Kassel-Stadt I, II
5, 6Waldeck-Frankenberg I, II
7, 8Schwalm-Eder I, II
9    Eschwege-Witzenhausen
10    Rotenburg
11    Hersfeld
12, 13Marburg-Biedenkopf I, II
14, 15Fulda I, II
16, 17Lahn-Dill I, II
18, 19Gießen I, II
20    Vogelsberg
21, 22Limburg-Weilburg I, II
23, 24Hochtaunus I, II

25–27Wetterau I–III
28, 29Rheingau-Taunus I, II
30, 31Wiesbaden I, II
32, 33Main-Taunus I, II
34–39Frankfurt/Main I–VI
40–42Main-Kinzig I–III
43Offenbach-Stadt
44–46Offenbach-Land I–III
47, 48Groß-Gerau I, II
49, 50Darmstadt-Stadt I, II
51, 52Darmstadt-Dieburg I, II
53    Odenwald
54, 55Bergstraße I, II

Circonscription électorale 3 - CDU
Circonscription électorale 4 - SPD

Les frontières des circons-
criptions électorales ne sont
pas identiques à celles des
districts.

Circonscriptions électorales du
Landtag en Hesse
et répartitions des mandats directs lors des
élections du Landtag 2009

CDU

SPD

CDU/SPD

Les fonctions du Landtag
1ère fonction: élire
Le Landtag élit le président du Landtag, le ministre-
président, les membres de la Haute Cour Constituti-
onnelle allemande etc.

2ème fonction: voter les lois
Seul le parlement peut voter des lois, par exemple la
loi des finances ou la loi relative à l’enseignement
scolaire.

3ème fonction: contrôler
Dans le cadre de sa compétence de contrôle parle-
mentaire, le Landtag peut demander des renseigne-
ments, des prises de position ou des comptes-rendus
au gouvernement du Land. 

4ème fonction: établir un contact avec le public
Dans les débats pléniers, les différents points de vue
politiques des groupes parlementaires représentés au
parlement sont exposés aux citoyennes et citoyens
ainsi qu'aux médias.

Vous trouverez de plus amples informations sur le
Landtag de Hesse sur notre site Internet 
www.hessischer-landtag.de

Élections et gouvernement
Lors de l’élection du Landtag le 18 janvier 2009, la CDU
a obtenu 37,2 % des votes valides, le SPD 23,7 %, le FDP
16,2 %, BÜNDNIS 90/DIE GRÜNEN 13,7 % et DIE LINKE 5,4 %.
La CDU et la FDP ont ainsi obtenu la majorité en pour-
centage et en sièges au Landtag. Les deux partis ont
conclu un contrat de coalition et ont convenu d’élire
Roland Koch en tant que ministre-président. Ce vote
secret, suivi de la prestation de serment par les prési-
dents du Landtag, s’est déroulé le 5 février 2009 lors de
la session constitutive. Le ministre-président a ensuite
nommé ses ministres et le Landtag a exprimé sa con-
fiance au gouvernement du Land par un vote ouvert.
La formation du gouvernement s’est conclue par la
prestation de serment des ministres.

Les députés d’un parti élus au
parlement s’associent pour for-
mer un groupe parlementaire (au
minimum cinq députés). La tâche
principale des groupes consiste
à préparer et à arrêter des déci-
sions, des résolutions et des prises
de position pour le travail des
commissions et pour les débats
pléniers. À cet effet, ils forment
des cercles de travail dans les-
quels les thèmes à l’ordre du jour
sont préparés en détail. 

Les groupes parlementaires
du Landtag

Service de presse du Landtag

Téléphone: 0611 - 350-306
Fax: 0611 - 350-305
E-Mail:   pressestelle@ltg.hessen.de

Service des visiteurs

Téléphone: 0611 - 350-294
Fax: 0611 - 350-1308
E-Mail:   besucher@ltg.hessen.de

Bureaux des groupes parlementaires

Téléphone: 0611 - 350-534
Fax: 0611 - 350-552
E-Mail: cdu-fraktion@ltg.hessen.de
Bâtiment: Atriumhaus niveau 2

Téléphone: 0611 - 350-519
Fax: 0611 - 350-511
E-Mail:   spd-fraktion@ltg.hessen.de
Bâtiment: Wilhelmsbau niveau 5

Téléphone: 0611 - 350-563
Fax: 0611 - 350-570
E-Mail: fdp@ltg.hessen.de
Bâtiment: Kavalierhaus niveau 3

Téléphone: 0611 - 350-582
Fax: 0611 - 350-600
E-Mail:   gruene@ltg.hessen.de
Bâtiment: Kavalierhaus niveau 1

Téléphone: 0611 - 350-6090
Fax: 0611 - 350-6091
E-Mail:   die-linke@ltg.hessen.de
Bâtiment: Mittelbau niveau 2

Contacter le Landtag
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Dr. Christean
Wagner
CDU

Thorsten 
Schäfer-Gümbel
SPD

Tarek Al-Wazir
BÜNDNIS90/
DIE GRÜNEN

Florian Rentsch
FDP

Willi van Ooyen 
DIE LINKE

Heinrich Heidel
Vice-président (FDP)

Frank Lortz
Vice-président (CDU)

Norbert Kartmann
Président (CDU)

Sarah Sorge
Vice-président
(B 90/DIE GRÜNEN) 

Lothar Quanz
Vice-président (SPD)

Les présidents
des groupes
parlementaires 



La répartition des sièges au Landtag de Hesse

Résultat des élections 2009
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